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Erwägungen

E. 1
Le litige porte sur la suspension de l'intimé dans l'exercice de son droit à l'indemnité
journalière de l'assurance-chômage.

E. 2
Le jugement entrepris expose correctement les normes relatives à la suspension du droit à
l'indemnité journalière de chômage lorsque l'assuré est sans travail par sa propre faute ( art.
30 al. 1 let. a LACI ), celles décrivant la notion de chômage imputable à une propre faute de
l'assuré, en particulier dans les cas visés par l' art. 44 al. 1 let. a OACI , ainsi que celles
déterminant la durée de la suspension du droit à l'indemnité proportionnellement au degré
de la faute ( art. 30 al. 3 LACI en relation avec l' art. 45 al. 2 et 3 OACI ), de sorte qu'il
suffit d'y renvoyer.

E. 3
Il est établi que X.________ SA a adressé à l'assuré trois avertissements écrits en raison de
retards persistants à son travail, l'avisant la troisième fois d'un éventuel licenciement s'il ne
remédiait pas à son manque de ponctualité. Comme le seco le souligne, il n'y a pas lieu de
penser qu'un employeur procède ainsi en raison de trois retards de respectivement trente et
quinze minutes, tel que prétendu par l'intimé dans son opposition à la décision de la caisse.
Aussi faut-il admettre comme établi au stade de la vraisemblance prépondérante exigée
dans le domaine des assurances sociales ( ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2
et les références; cf. ATF 130 III 324 sv. consid. 3.2 et 3.3) que l'intimé est arrivé en retard
à son travail à de multiples reprises. Ces nombreux retards constituent une faute et sont en
rapport de causalité avec la résiliation de son contrat de travail. Il convient de sanctionner
ce comportement par une suspension du droit à l'indemnité de chômage, conformément à l'
art. 30 al. 1 let. a LACI . Sur ce point, le jugement entrepris n'est pas critiquable.

E. 4.1
Pour déterminer la durée de la suspension du droit à l'indemnité, l'administration a constaté
que l'intimé s'était présenté en retard à son travail à réitérées reprises. Elle a ajouté que
plusieurs avertissements avaient précédé son licenciement, si bien qu'il aurait pu l'éviter en
se conformant aux injonctions de son employeur. Cela étant, elle a retenu à l'encontre de
l'assuré, une faute grave, ce d'autant que la ponctualité revêt une importance particulière
dans le secteur de la restauration. Pour s'écarter de cette appréciation et réduire à vingt jours
la durée de la suspension du droit à l'indemnité, les premiers juges ont considéré que
l'intimé avait commis une faute de gravité moyenne, en regard de la brièveté des retards en
cause, du fait qu'ils se sont étalés sur plusieurs mois ainsi que des circonstances familiale et
économique de l'intéressé.



E. 4.2
La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute ( art. 30 al. 3 LACI ).
Cette dernière constitue en principe le seul critère pour fixer la durée de la suspension du
droit à l'indemnité de chômage. Selon la jurisprudence, il y a faute propre de l'assuré au sens
de l'assurance-chômage, si et dans la mesure où la survenance du chômage n'est pas
imputable à des facteurs objectifs, mais qu'elle est due à son comportement qui, compte
tenu des circonstances et rapports personnels, aurait pu être évité, ce que l'assurance ne
saurait prendre en charge (DTA 1998 p. 44 consid. 2b et les références; voir aussi Thomas
Nussbaumer, in: Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR],
Arbeitslosenversicherung, p. 253, ch. m. 693, et la note n° 1303).

E. 4.3
En l'occurrence, il est établi que l'intimé s'est présenté en retard à son travail à de
nombreuses reprises (consid. 3). Il n'est pas décisif que ces retards fussent plus ou moins
importants dès lors que la ponctualité revêt une importance particulière dans un secteur
d'activité économique tel que celui de la restauration où l'employeur doit pouvoir compter à
temps sur l'ensemble de son personnel (voir arrêt F. du 12 janvier 2001, C 362/00). Malgré
trois avertissements écrits, l'assuré a persisté dans cette attitude. Réitérée sur une courte
période (quatre mois), celle-ci constitue une faute grave. Une suspension de 31 jours - qui
constitue le minimum dans ce cas - s'avère appropriée à l'ensemble des circonstances. A cet
égard, la situation familiale ainsi que la précarité économique de l'intéressé ne sauraient être
déterminantes dès lors qu'elles sont sans rapport de causalité avec le comportement de
l'assuré qui conduit à la survenance du cas de chômage. En retenant une faute de gravité
moyenne justifiant une suspension de vingt jours du droit à l'indemnité, les premiers juges
ont substitué leur appréciation à celle de l'administration sans motif pertinent ( ATF 126 V
81 consid. 6, 123 V 152 consid. 2 et les références). Leur jugement se révèle non conforme
au droit fédéral et le recours est bien fondé.

E. 5
La procédure est gratuite, dès lors qu'elle porte sur l'octroi ou le refus de prestations
d'assurance ( art. 134 OJ ).
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